
L’Iran, un régime théocratique 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

La République iranienne repose sur une Constitution théocratique adoptée après la révolution 
islamique en 1979. Toutes les institutions de l’Iran sont fondées sur les principes de la loi coranique, 
et les libertés religieuses sont restreintes. Néanmoins les transformations en cours dans la société 
iranienne contribuent à une contestation du pouvoir des religieux sur le politique. 

Comment les fondements du régime 
politique iranien contribuent-ils à 
limiter les libertés ?  
 
I. Un régime fondé sur l’omniprésence 
de la religion  
II. Des libertés religieuses restreintes 
III. Une contestation croissante du 
régime 


